Demission en tant que monitrice d'équitation

Par nanou 02, le 10/09/2013 a 13:36

Bonjour,rnJe suis employée en tant que monitrice d'équitation depuis 1 an.rnUn projet
professionnel s'offre a moi, je souhaite donc démissionner.rnQuelle est la durée de mon
préavis?rnCordialement.

Par moisse, le 10/09/2013 a 16:52

Bonjour,rnBonne question dont vous trouverez la réponse dans votre convention collective.
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